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A

Liste de destinataires in fine


objet : Ordre du jour de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais du 8 octobre 2008 

Vous trouverez ci-après l’ordre du jour de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais qui se tiendra le 8 octobre 2008 à la DIREN Nord-Pas-de-Calais à partir de 9 h.

Matin - Actualités des MISE 
1. Echange avec la DEB (9h-10h00)

· Réorganisation du MEEDDAT (BG)

Objet : 

Donner aux services des informations sur la nouvelle organisation du MEEDDAT

· Budget et programme 2009-2011 (AB)

Objet : 

Faire le point sur le suivi du budget 2008 et sur les premiers éléments du BOP 2009-2011.

Présentation du marché de contrôles passé par le SN59.

· Création DREAL (JMM)

Objet : 

Informer les services sur l’avancement de la création de la DREAL

2. Programme d’action en zones vulnérables (10h00-10h30) (AB)

Objet : 

Faire le point sur l’avancement et les difficultés rencontrées pour l’élaboration des 4èmes programmes d’actions et l’harmonisation des contrôles

3. Captages prioritaires (10h30-11h00) (AB et DDE 59)

Objet :

Présenter la convention passée avec le BRGM dans le cadre de la délimitation des BAC, faire le point sur les difficultés rencontrés par les services et présenter l’études de la DDE 59 sur les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau dans un BAC.

4. Cartographie des cours d’eau (11h00-11h15) (SC)

Objet : 

Présenter les conclusions du comité de pilotage du 16 septembre 2008 pour les suites des travaux

5. SIG – présentation des données DIREN (11h15-11h45) (MLF)

Objet :

Présentation des données que contient le site de la DIREN et les différents accès à ces données ainsi que les données que possède la DIREN (conventionnement) mais non diffusées sur internet.

6. Point divers et suites données à la dernière interMISE (11h45-12h30)

Objet : 

Informer les membres de l’interMISE sur les suites données aux différentes décisions des précédentes interMISE qui sont : 

· Site internet « police de l’eau régionale » de la DIREN  (SC) 
· Mise à jour de la carte et des couches SIG sur les débits d’étiage (SC). 
· Résultats du GT ICPE-Police de l’eau (Laurence Cotinaut sous réserve).
· Réalisation de fiches thématiques qui serviront notamment à la sensibilisation des procureurs (JH, SDPE 59, SDPE 62).

· Premiers résultats du GT rejet (SC).

· Conclusions du GT géothermie qui s’est réuni le 31 juillet 2008 (SC)

· Grille de lecture du SDAGE (SC, DDE59)

Après-midi thématique 
Délimitation des zones humides au titre de la police de l’eau. Retour sur le contenu de la formation IFORE des 18 et 19 juin.

(Présentation des nouveaux textes réglementaires

(Articulation avec les délimitations ou identifications existantes (SAGE, zones à dominante humide de l’Agence de l’eau)

(Réflexion sur la stratégie à mettre en œuvre pour le Nord-Pas-de-Calais

Les documents qui ne seront pas dans le dossier de séance (textes réglementaires et  marché de contrôles passé par le SDPE 59) seront disponibles sur le site du Pôle EDD à partir du jeudi 2 octobre.

Rappel de l’adresse : 

http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/rubrique.php3?id_rubrique=27

Le Login de connexion est : pole_edd

Le mot de passe est : pole_edd
Pour le directeur régional de l’environnement,

Le chef du service de l’eau, des milieux aquatiques et des risques naturels,
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